
1. Deux messes chaque semaine, une le lundi, et
l'autre le samedi, pour les abonnés aux Aànnales qui
ont satisfait aux conditions de l'abonnement, 2. Une
autre messe, le premier vendredi de chaque mois
pour les abonnés défunts.

.•••--- -

AGENCE POUR LA VILLE DE QUt1BEO.

Le soul agent autorisé pour les Annales de &inte
Anne, dans la ville de Québec, est Monsieur Jos. Côté,
agent d'assurance, 91, rue St-Joachim.

Pour toutes correrpondnces, s'adresser au Rév. O.-E.
Carriet, Grant des Annales, Collège de Lévis, Lévis, P. Q.,
Canada. Abonnement : 85 centina pour le Canada et les
Etats-Unis; fr. 2.50 pour la France et lis autres paya de
l'Union postale

LA& BONNE SAINTE ANINE.

MERVEILLES DE SA VIE

VII

(suite)

3.-La dvineEnfant jouit dans le ciel empyrà de
la Viin beatiftque. Le Très-Haut lui donné le
,noni mnerveilleùx et magnifique de Marie!

La petite Marie entra par le ministère des anges dans
le ciel empyrée; et lorsqu'elle se fut prosternée avec
amour au pied du Trône auguste du Très-Haut, ce qui


